RÉGLEMENTATION RÉGISSANT LE DÉTACHEMENT DE FONCTIONNAIRES NATIONAUX AUPRÈS DU PARLEMENT EUROPÉEN ET LE DÉTACHEMENT DE FONCTIONNAIRES DU PARLEMENT EUROPÉEN ET D'AGENTS TEMPORAIRES DES GROUPES POLITIQUES AUPRÈS D'ORGANISMES NATIONAUX, INTERNATIONAUX OU RÉGIONAUX

du 2 juin 2003

LE BUREAU DU PARLEMENT EUROPÉEN

VU


l'article 22 du règlement du Parlement,

APRÈS

consultation de la commission paritaire,

APRÈS

consultation du Comité du personnel,

CONSIDÉRANT
qu'il est dans l'intérêt du Parlement européen d'assurer une collaboration renforcée ainsi que des relations de travail étroites entre la fonction publique européenne et les fonctions publiques des États membres, des pays candidats ou des organisations internationales, et de développer les échanges d'informations et d'expériences

CONSIDÉRANT
que le détachement de personnel du Parlement européen au sens de la présente réglementation est censé relever de l'article 35, point a), et non de l'article 35, point b), du statut

DÉCIDE:

CHAPITRE I: CHAMP D'APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION

Article 1 – Champ d'application

La présente réglementation est applicable aux fonctionnaires nationaux détachés (ci‑après dénommés FND) auprès du Secrétariat du Parlement européen ou du secrétariat des groupes politiques du Parlement européen par un organisme public international, national ou régional ainsi qu'aux fonctionnaires et aux agents temporaires des groupes politiques du Parlement européen détachés auprès desdits organismes internationaux, nationaux ou régionaux.

CHAPITRE II:
DISPOSITIONS RÉGISSANT LE DÉTACHEMENT DES FONCTIONNAIRES NATIONAUX AUPRÈS DU PARLEMENT EUROPÉEN

Section A: Dispositions générales

Article 2 – Conditions du détachement
1.
Sauf dérogation accordée par le Secrétaire général du Parlement européen, les FND doivent avoir la nationalité d'un État membre de la Communauté ou d'un pays qui a demandé à adhérer à celle‑ci, à condition que le processus d'adhésion ait été engagé et n'ait pas été interrompu, ou d'un pays ou territoire énuméré à l'annexe A. Une dérogation n'est pas requise pour les FND originaires de pays faisant partie de l'Espace économique européen (EEE) détachés en vertu des accords signés avec ces pays et aux conditions ad hoc fixées par ces accords.

Lorsque l'institution engage des FND, elle veille à l'équilibre géographique, à l'équilibre entre les sexes ainsi qu'au respect du principe de l'égalité des chances.

2.
Pour pouvoir être engagé comme FND au sein du Parlement européen, le FND conserve son emploi rémunéré au sein de son administration d'origine tout au long de la période de détachement. Au cours des douze mois précédant le détachement, il ne peut avoir été partie à un marché conclu avec le Parlement européen, qu'il s'agisse d'un marché à titre onéreux ou non. Au moment du détachement, le fonctionnaire doit avoir été employé par son employeur depuis au moins un an.

3.
Le détachement est mis en œuvre par un échange de lettres entre le Secrétaire général du Parlement européen ou l'autorité investie du pouvoir de nomination du groupe politique concerné et l'administration concernée ou le cabinet du Représentant permanent de l'État membre concerné ou l'organisme international, selon le cas. S'agissant des pays faisant partie de l'Espace économique européen, la correspondance est échangée avec le secrétariat de l'AELE et, pour les pays tiers, avec les missions diplomatiques compétentes.

4.
Les personnes employées dans le secteur privé ne peuvent être détachées auprès du Parlement européen.

5.
Avant tout détachement, le service auprès duquel le FND sera affecté notifie au Secrétaire général qu'il n'y a pas de conflit d'intérêts entre le candidat au détachement et les tâches qui doivent être confiées à celui‑ci. En outre, le FND est tenu de faire une déclaration sur l'honneur précisant qu'il n'y a pas de risque de conflit d'intérêts entre les fonctions qu'il exerce pour son employeur ou les activités professionnelles de ses proches et les tâches qui doivent lui être confiées en tant que FND.

6.
Si la direction générale au sein de laquelle le FND doit être affecté considère que la nature de ses activités nécessite des mesures de sécurité particulières, une enquête de sécurité doit être effectuée avant l'engagement du FND.

7.
Les deux parties communiquent au service compétent de la direction générale du personnel toute modification intervenant pendant le détachement.

8.
En cas de doute, le service auprès duquel le fonctionnaire a été affecté consulte le service de la direction générale du personnel chargé de la gestion des FND.

Article 3 – Expérience professionnelle et connaissances linguistiques nécessaires pour pouvoir bénéficier du détachement 

1.
Pour pouvoir être détaché auprès du Parlement européen, un fonctionnaire national doit avoir une expérience professionnelle d'au moins trois ans à temps plein dans des fonctions administratives, scientifiques, techniques, consultatives ou de contrôle équivalant à celles des catégories A/LA ou B telles qu'elles sont définies par le statut des fonctionnaires des Communautés européennes.

2.
Les FND originaires des États membres doivent posséder une connaissance approfondie d'une langue officielle de l'Union et une connaissance satisfaisante d'une deuxième langue officielle. Les FND originaires de pays tiers doivent posséder une connaissance approfondie d'au moins une des langues officielles de l'Union européenne.

Article 4 – Durée du détachement

1.

La durée du détachement ne peut être inférieure à un mois ni supérieure à un an. Elle peut faire l'objet de prorogations successives pour une durée totale n'excédant pas trois ans. Le détachement commence le premier ou le seizième jour du mois.

2.
La durée du détachement envisagée est fixée dans l'échange de lettres visé à l'article 2, paragraphe 3. La même procédure est appliquée en cas de renouvellement de la période de détachement.

3.
Un fonctionnaire national qui a déjà été détaché peut obtenir un nouveau détachement aux conditions suivantes:

a)
le FND a repris ses activités auprès de son employeur d'origine;


b)
le FND continue de satisfaire aux conditions de détachement;


c)
une période d'au moins trois ans s'est écoulée entre la fin de la période de détachement précédente et le début du nouveau détachement; si, à l'issue du premier détachement, le FND reste au service du Parlement européen en vertu d'un contrat différent, la période de trois ans prend cours à la fin dudit contrat.

Article 5 – Lieu du détachement

1.
Le lieu du détachement est soit Bruxelles soit Luxembourg.
2.
Le lieu du détachement est précisé dans l'échange de lettres visé à l'article 2, paragraphe 3.

Article 6 – Lieu de recrutement

1.
Aux fins des présentes dispositions, le lieu de recrutement est le lieu où le FND exerçait ses fonctions avant le détachement.

2.
Si, au moment du recrutement, le FND est déjà détaché par son employeur en un lieu différent de son lieu de travail habituel, le lieu de recrutement est, de son dernier lieu de détachement et de son lieu de travail habituel, celui des deux qui est le plus proche du lieu de détachement tel que défini à l'article 5, paragraphe 1.

3.
Le lieu de recrutement est précisé dans l'échange de lettres visé à l'article 2, paragraphe 3.

Section B: Tâches, droits et obligations

Article 7 – Tâches

1.
Les FND assistent les fonctionnaires du Parlement européen ou les agents temporaires et accomplissent les tâches qui leur sont confiées au titre d'une description de fonctions prédéterminée.

2.
Pour pouvoir être envoyés en mission ou participer à des réunions autres que les réunions de service, les FND doivent:


-
soit accompagner un fonctionnaire ou un agent temporaire du Parlement européen, 


-
soit, s'ils sont seuls, le faire en tant qu'observateurs ou à des fins d'information uniquement.


Un FND ne peut en aucune circonstance représenter en son nom le Parlement européen dans le but de prendre des engagements (financiers ou autres) ou de négocier pour le compte de celui‑ci.

3.
Le Parlement européen reste seul responsable de l'approbation des résultats des tâches accomplies par les FND, ainsi que de la signature des actes qui en découlent.

Article 8 – Droits et obligations

1.
Les dispositions des articles 11 à 22 du statut relatives aux droits et obligations du fonctionnaire s'appliquent par analogie.

2.
Les FND sont soumis au code de conduite qui est d'application au Secrétariat du Parlement européen.

Section C: Conditions de travail
Article 9 – Horaires de travail

1.
Les FND sont soumis aux dispositions régissant les horaires de travail en vigueur au Parlement européen.

2.
Les FND travaillent à temps plein pendant toute la durée du détachement. Toutefois, sur demande dûment motivée émanant de la direction générale à laquelle le FND est affecté ou à la demande du FND lui‑même et sous réserve que cela soit compatible avec les intérêts du Parlement, le chef de la division du personnel peut autoriser un FND à travailler à temps partiel, après accord de son employeur. Dans ce cas, la durée du congé annuel et le montant des indemnités journalières sont réduits conformément aux articles 11, paragraphe 5, et 12, paragraphe 3.


La demande de temps partiel doit être signée par tous les supérieurs hiérarchiques du FND avant d'être transmise à la division du personnel.

Article 10 – Interruption du détachement

1.
Le Parlement européen peut autoriser des interruptions des périodes de détachement et en fixer les modalités. Pendant la durée de ces interruptions:


a)
l'indemnité journalière visée à l'article 12 n'est pas versée;


b)
les frais de voyage visés à l'article 13 ne sont remboursés que si l'interruption se fait à la demande du Parlement.

2.
La décision relative à une interruption de la période de détachement est prise par le Secrétaire général du Parlement européen ou par l'employeur du FND après échange de lettres, comme prévu à l'article 2, paragraphe 3.

3.
La durée du détachement peut être prolongée d'une période équivalant à la durée de l'interruption, d'un commun accord entre toutes les parties concernées.

Article 11 – Absence pour maladie, congé annuel, congé spécial, jours fériés et congé de maternité

1.
Les dispositions des articles 57 à 61 du statut, à l'exclusion de l'article 59, paragraphe 1, quatrième alinéa, concernant les congés et jours fériés s'appliquent par analogie.

2.
Toutefois, la période d'absence pour maladie rémunérée prévue à l'article 59 du statut ne peut dépasser un mois ou une période équivalant à la période de service du FND si cette dernière est plus longue. Cette période ne peut excéder la durée du détachement de l'intéressé.


À la fin des périodes mentionnées ci-dessus, les indemnités visées à l'article 12, paragraphe 1, sont suspendues automatiquement par décision du chef de la division du personnel.

3.
Toutefois, le FND qui est victime d'un accident du travail survenant pendant le détachement continue à percevoir la totalité de l'indemnité pendant toute la période d'incapacité de travail et jusqu'à la fin du détachement.

4.
Les dispositions du statut relatives aux congés pour délai de route et aux jours de congés octroyés en fonction de l'âge et de la catégorie ne sont pas applicables aux FND.

5.
En cas de travail à temps partiel, le congé annuel est réduit au prorata.

6.
Si la législation nationale de l'employeur du FND prévoit un congé de maternité plus long que celui prévu par le statut, le détachement est interrompu pendant la période dépassant le congé prévu par le Parlement européen.


Une période équivalant à l'interruption est ajoutée à la fin du détachement si les intérêts du Parlement européen le justifient.

7.
Le FND peut, au lieu de cela, demander une interruption du détachement correspondant à la durée totale du congé de maternité. Cette interruption est également soumise aux dispositions du paragraphe 6, deuxième alinéa, du présent article.

8.
Il appartient à la direction générale ou au service auprès duquel le fonctionnaire national est affecté d'assurer la gestion et le contrôle des congés, des horaires de travail et des absences.

9.
Les jours de congé annuel non pris à la fin du détachement ne donnent pas lieu à remboursement.

Section D: Indemnités et remboursement de frais

Article 12 – Indemnité journalière

1.
Pendant toute la durée du détachement, le FND a droit à une indemnité journalière, à moins que son employeur n'en décide autrement. L'indemnité est versée chaque mois, à terme échu.


Si le pays d'origine du FND est un État membre de l'Union ou un pays faisant partie de l'Espace économique européen, l'indemnité est fixée à 50 euros par jour. Si le pays d'origine est un pays candidat ou un des pays ou territoires énumérés à l'annexe A, l'indemnité est égale aux deux tiers de l'indemnité de mission de longue durée (payable aux fonctionnaires du Parlement européen des grades non supérieurs à A4) prévue pour le lieu de détachement.

2.
L'indemnité journalière n'est pas versée au FND


a)
si le lieu de recrutement est le même que le lieu du détachement,


b)
si, au moment du recrutement, le conjoint du FND réside sur le lieu du détachement,


c)
dans tous les cas où le détachement ne nécessite pas de changement de lieu de résidence.

3.
En cas de travail à temps partiel, l'indemnité journalière est réduite au prorata.

4.
Lors de son entrée en service, le FND perçoit l'équivalent de 30 jours d'indemnité journalière payés d'avance.

Une fois ce versement effectué, le FND n'a plus droit à aucune autre indemnité pour la période concernée.


Si le FND met fin définitivement à son détachement auprès du Parlement avant l'expiration de la période prise en considération pour le calcul de l'avance, la part du versement correspondant à la période de détachement non effectuée peut faire l'objet d'une répétition de l'indu.

5.
Le montant de l'indemnité journalière est soumis à révision périodique, à l'initiative du chef de la division du personnel et sous réserve de l'approbation du Secrétaire général.

Article 13 – Frais de voyage

1.
Par décision du chef de la division du personnel, les FND originaires d'un pays candidat ou d'un des pays ou territoires énumérés à l'annexe A peuvent bénéficier du remboursement des frais de voyage, si ceux‑ci ne sont pas pris en charge par leur employeur


-
entre le lieu de recrutement et le lieu du détachement, au début du détachement,


-
entre le lieu du détachement et le lieu de recrutement, à la fin du détachement.

2.
Le montant remboursé est calculé sur la base du prix d'un billet de chemin de fer en seconde classe lorsque le trajet aller n'est pas supérieur à 500 km. Si ce trajet dépasse 500 km ou si le trajet normal comporte une traversée, le paiement est calculé sur base du prix d'un billet d'avion à tarif réduit (PEX ou APEX).


Les billets et cartes d'embarquement doivent être produits. Si le FND voyage en voiture personnelle, il doit produire une déclaration sur l'honneur.

Article 14 - Missions et frais de mission

Si un FND est envoyé en mission, il a droit au remboursement des frais de mission conformément aux règles et conditions relatives au paiement des frais de mission en vigueur au Parlement européen.

Pendant la mission, le FND continue de percevoir le montant intégral de l'indemnité journalière visée à l'article 12.

Section E: Formation
Article 15 ‑ Formation

Le directeur général du service auprès duquel le FND est affecté peut autoriser ce dernier à participer aux actions de formation organisées par le Parlement européen, si l'intérêt de l'institution le justifie.

Le cas échéant, le service de la direction générale du personnel qui est chargé de gérer les FND est informé de cette participation.

Section F: Sécurité sociale

Article 16 – Sécurité sociale
Pendant toute la durée du détachement, le FND reste soumis à la législation sociale applicable à son administration d'origine.

Préalablement au détachement, l'employeur du FND fournit au Parlement européen un certificat établissant que l'intéressé est couvert par le régime de sécurité sociale applicable à cet organisme et que l'employeur prendra en charge les dépenses encourues à l'étranger.

Section G: Cessation du détachement
Article 17 – Cessation des périodes de détachement

1.
Les périodes de détachement peuvent prendre fin avant la date prévue à la suite d'une demande dûment motivée émanant du Secrétaire général du Parlement européen ou de l'employeur du FND.


Elles peuvent également prendre fin avant la date prévue, pour tout motif raisonnable, à la demande du FND, sous réserve de l'accord préalable de son employeur et du Parlement européen.

2.
En cas de non‑respect des dispositions de l'article 7, paragraphes 1 et 2, et de l'article 8, le Parlement européen peut mettre fin au détachement.

3.
La décision d'interrompre le détachement avant la date prévue est prise par le Secrétaire général du Parlement européen après un échange de lettres tel que prévu à l'article 2, paragraphe 3, avec préavis d'un mois. La durée du préavis peut être abrégée si des circonstances particulières le justifient.

CHAPITRE III:
RÉGLEMENTATION RÉGISSANT LE DÉTACHEMENT DE FONCTIONNAIRES ET D'AGENTS TEMPORAIRES DES GROUPES POLITIQUES DU PARLEMENT EUROPÉEN AUPRÈS D'ORGANISMES NATIONAUX, INTERNATIONAUX ET RÉGIONAUX

Article 18

Les fonctionnaires du Parlement européen et les agents temporaires des groupes politiques peuvent, sur décision du Secrétaire général ou de l'autorité investie du pouvoir de nomination du groupe politique, être détachés auprès des parlements nationaux ou régionaux ayant compétence législative ou des administrations centrales ou régionales des États membres ou des pays candidats ou auprès d'organisations internationales. Le détachement s'effectue avec l'accord du fonctionnaire ou de l'agent temporaire concerné.

Dans la mesure du possible, priorité est donnée au détachement auprès d'organismes parlementaires.

Article 19 – Conditions du détachement

1.
Les présentes dispositions s'appliquent aux fonctionnaires et aux agents temporaires des groupes politiques du Parlement européen des catégories A/LA et B.

2.
Au moment du détachement


-
le fonctionnaire doit avoir été au service du Parlement européen depuis au moins un an et il doit avoir été titularisé;


-
l'agent temporaire doit avoir été au service du groupe politique depuis au moins un an et sa période de stage doit être terminée.

3.
Toute décision relative à un détachement prise conformément à ces dispositions doit être compatible avec l'intérêt du service.

Article 20 – Position administrative et financière

1.
Le fonctionnaire détaché conformément à l'article 18 reste soumis au statut des fonctionnaires des Communautés européennes. Il conserve son affectation administrative, ses droits à l'avancement et sa vocation à la promotion. Son lieu d'affectation reste celui où il exerçait ses activités la veille du commencement du détachement. Pendant la durée du détachement, le fonctionnaire ou l'agent temporaire ne peut être remplacé que par un agent auxiliaire.

2.
Pendant le détachement, c'est à l'administration d'accueil qu'il incombe de gérer et de contrôler le temps de travail et les absences.


Toute demande de congé annuel ou de congé spécial ayant reçu l'autorisation de l'administration d'accueil est transmise au service compétent du Parlement européen ou au secrétariat du groupe politique.


À la fin du détachement, un relevé des jours de congé pris et des jours d'absence est transmis au service compétent du Parlement européen ou au secrétariat du groupe politique.

3.
À la fin du détachement, un rapport d'évaluation du fonctionnaire ou de l'agent temporaire détaché est transmis par l'administration d'accueil au Secrétaire général du Parlement européen ou à l'autorité investie du pouvoir de nomination du groupe politique. Ce rapport est pris en compte pour l'établissement du rapport de notation relatif à la période de détachement.

4.
Le Parlement européen continue de verser la rémunération du détaché; il peut lui accorder une indemnité journalière équivalant à deux tiers de l'indemnité de mission de longue durée prévue pour le lieu de détachement et peut lui rembourser les frais de voyage exposés au début et à la fin du détachement.


Toutefois, l'indemnité journalière n'est pas accordée


-
si le lieu du détachement est le même que le lieu d'affectation,


-
si, au moment du détachement, le conjoint du fonctionnaire ou de l'agent temporaire réside sur le lieu du détachement,


-
dans tous les cas où le détachement n'entraîne pas de changement de lieu de résidence.

5.
Le fonctionnaire ou l'agent temporaire détaché ne peut percevoir aucune rémunération, indemnité ou compensation financière de l'administration d'accueil sans l'accord préalable du Secrétaire général du Parlement européen ou de l'autorité investie du pouvoir de nomination du groupe politique.

Article 21 – Durée du détachement

1.
La durée du détachement ne peut excéder douze mois, sans possibilité de prorogation.

2.
Des interruptions des périodes de détachement peuvent être autorisées sur la base d'une demande dûment motivée émanant du Secrétaire général du Parlement européen ou de l'autorité investie du pouvoir de nomination du groupe politique ou de l'administration d'accueil.


Pendant ces interruptions, l'indemnité journalière visée à l'article 20, paragraphe 4, n'est pas versée.


La période du détachement peut être prolongée d'une période équivalant à la période d'interruption, avec l'accord de toutes les parties concernées.


Dans ce cas, les frais de voyage visés à l'article 20, paragraphe 4, sont remboursés par l'administration qui a demandé l'interruption.

3.
Le fonctionnaire ou l'agent temporaire ne peut entamer un nouveau détachement dans un délai de cinq ans à compter de la date d'achèvement du détachement précédent.

Article 22 – Cessation du détachement

1.
Le détachement peut prendre fin avant la date prévue sur la base d'une demande dûment motivée d'une des parties concernées.

2.
La décision de mettre fin au détachement avant la date prévue est prise par le Secrétaire général du Parlement européen ou par l'autorité investie du pouvoir de nomination du groupe politique, sous préavis d'un mois. La durée du préavis peut être abrégée si des circonstances particulières le justifient.

3.
À la fin du détachement, le fonctionnaire ou l'agent temporaire est immédiatement réintégré dans l'emploi qu'il occupait précédemment.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 23

1.
La présente réglementation entre en vigueur le 2 juin 2003 et remplace les dispositions du 13 mai 2002.

2.
La présente réglementation est applicable à tous les nouveaux détachements et aux prorogations de détachements dans le cas où le FND ou le fonctionnaire du Parlement européen ou l'agent temporaire du groupe politique entre en fonction le jour d'entrée en vigueur de la réglementation ou à une date postérieure à celle‑ci.

Annexe A: PAYS ET TERRITOIRES NE FAISANT PAS PARTIE DES ÉTATS MEMBRES, DES PAYS DE L'EEE ET DES PAYS CANDIDATS AUXQUELS LA PRÉSENTE RÉGLEMENTATION EST APPLICABLE

Autorité palestinienne

République d'Afrique du Sud

Adoptée par le Bureau le 2 juin 2003.
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